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résolu à améliorer la Nouvelle Charte 
des anciens combattants 

Référence N14023F 

Le 20 mars 2014 – Ottawa – Anciens Combattants Canada 

L’honorable Julian Fantino, ministre des Anciens Combattants, a fait la déclaration 
suivante aujourd’hui au sujet de la Nouvelle Charte des anciens combattants : 

« Le 19 novembre 2013, je me suis présenté devant le Comité permanent des anciens 
combattants de la Chambre des Communes et réitéré mon appui à la tenue de ce 
nouvel examen exhaustif de la Nouvelle Charte des anciens combattants, y compris les 
améliorations qu’on lui avait apportées à ce jour, avec une attention particulière placée 
sur les grands blessés, le soutien aux familles et la prestation des programmes du 
Ministère. 

« Notre engagement envers les vétérans canadiens est absolu et l’a toujours été depuis 
la formation de notre gouvernement en 2006. 

« Certains considèrent le travail accompli par Anciens Combattants comme étant un 
devoir, une responsabilité, un engagement, un contrat social ou une obligation sacrée. 
Je crois qu'il s'agit de toutes ces choses. 

« C'est pourquoi je réitère ma détermination à améliorer la Nouvelle Charte des anciens 
combattants et à cette fin, j'ai demandé que l'examen parlementaire comprenne des 
consultations auprès des Canadiens, des vétérans et des experts sur ce qu’est 
exactement notre devoir partagé, notre mandat, notre engagement ou contrat envers 
les vétérans canadiens, et la façon dont cela devrait être expliqué dans la Nouvelle 
Charte des anciens combattants. 

« J’ai hâte de lire les conclusions du Comité et, en fonction de celles-ci, je demeure 
résolu à améliorer la Nouvelle Charte des anciens combattants et à aider les militaires 
et les vétérans des Forces armées canadiennes, et les familles de ces derniers. Ils ne 
méritent rien de moins. » 
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